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Ce bulletin municipal est publié  

quatre fois par année, 

soit en début de chaque saison 

Si vous désirez y publier un article  

et/ou une annonce,  

il suffit de communiquer avec nous. 

 

loisirs@montsaintmichel.ca 

819 587-3093 #228 

Prochaine tombée du journal : 10 décembre 2019 

Bon automne! 
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Horaire de la bibliothèque 

Lundi :  9h30  à 12h 

Mardi :  17h à 21h 

Mercredi :  10h à 12h & 18h30 à 20h30 

Jeudi :  13h30 à 16h30 

 

  



 

 

 

 



 

 



  



 

 

*Au moment de voter, prière de bien apporter votre carton d’élection reçu par 

courrier, pour faciliter la tâche des travailleurs électoraux. 

 



Dans la précédente édition du P’tit Rapide des Cèdres, nous étions à la recherche de 

bénévoles désirant siéger au sein du comité de pilotage. Merci aux participantes ayant 

répondu à l’appel et qui souhaitent également faire part de ce beau projet. La 

politique visera à répondre aux besoins diversifiés  des familles et proposera des 

actions qui permettront de mieux prendre en compte les réalités d’ici  

Le 26 septembre dernier, une première rencontre 

de travail s’est réalisée pour créer le comité de 

concertation pour l’élaboration de cette politique. 

Ce fut l’occasion de faire la connaissance de notre 

chargée de projet également. Annie-Pier Caron est 

expérimentée pour avoir mené à terme de 

nombreux projets de développement de tout 

genre. Elle sera la candidate idéale pour travailler 

avec nous. Nous sommes bien emballés de se 

lancer auprès d’elle! Ce n’est que le début! 

Annie-Pier Caron     

 

*Un vidéo est disponible dans le format numérique de ce journal. 
Retrouvez-le  sur notre site Web : www.montsaintmichel.ca 



 

 

Qu’est-ce qu’un schéma de couverture de risques en sécurité incendie? 

C’est un outil de gestion des risques d’incendie et de prise de décision pour les élus 
municipaux. Pour les responsables des opérations de secours, il constitue un outil de 
planification. 

La gestion des risques d’incendies exige de connaître les risques présents 
sur le territoire. 

Pour faire face à ces risques, il faut : 

1. prévoir des mesures de prévention en incendie afin de réduire les probabilités 
de feux. 

2. Planifier tous les éléments de l’intervention en incendie afin de limiter les 
conséquences lorsque le feu se déclare 

Les autorités régionales ont l’obligation, par la Loi sur la sécurité incendie, d’établir un 
schéma de couverture de risques, en conformité avec les Orientations du ministre de 
la Sécurité publique en matière de sécurité incendie. 

Pour en connaître davantage : www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie  



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


